


République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Mercredi 04 Mars 2026.

Date de la Convocation : 19 Février 2026
Date d’affichage de la convocation : 19 Février 2026
[bookmark: _GoBack]Date d’affichage du Procès-verbal : 03 Avril 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 11	Membres représentés : 1

	Etaient présent : BERHAULT Yann, LACHISE Samuel, VILLARD Isabelle, HELLY Jean-Luc, CHENU Mallory, BOUZON Vanessa, CHANAUX Claudine, FROGER Eric, GENEVE Bastien, GERMAIN Eric, et VANDERGHEYNST Julie.

	Etaient absents : CHARPIOT Alicia et GIRAUD Stéphane. 
	Etaient excusés : BENOIT François et DUTAL Florent.
	Avait donné procuration : BENOIT François
Secrétaire de Séance : CHANAUX Claudine

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2. Délibérations :
a) Approbation du Compte Financier Unique 2025
b) Affectation du Résultat d’Exploitation de l’Exercice 2025
c) Adoption du Budget Primitif de la Commune – Année 2026
d) Attribution subventions communales 2026
e) Demande de subvention énergétique
f) Modification règlement intérieur des services périscolaires

3.  Questions diverses :

1) Centre de l’Ile du Battoir
2) Election municipale du 15 Mars 2026
4. Questions ouvertes :


1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

Monsieur le Maire, soumet le procès-verbal de la séance du 17 Février 2026 à l’approbation des élus présents lors de la séance.

Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.




2. Délibérations

a) Approbation du Compte Financier Unique 2025


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’avis favorable de Monsieur ALBRECHT Lionel, comptable public, du 03 Mars 2026 pour l’adoption du CFU ;
Vu la présentation du CFU du budget principal pour l’année 2025 de la Commune de Jarcieu ;
Vu le Compte Financier Unique du budget principal 2025 de la Commune de Jarcieu ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la commune, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;
Considérant les éléments susvisés ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote :

- Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget principal de la Commune de Jarcieu.

- Donne  pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 082026

b) Affectation du Résultat d’exploitation de l’exercice 2026

Le Conseil Municipal  arrête les comptes de l’exercice 2025, en adoptant le compte financier unique qui fait apparaître :

Reports :
Pour rappel : Déficit reporté de la section Investissement de l’année antérieur :     	32 588.68 €
Pour rappel : Excédent reporté de la section Fonctionnement de l’année antérieur :	 201 453.70 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution de la section d’investissement de :  (Dépenses 450 674.18 – Recettes 311 565.91)	 -139 108.27 €
Un solde d’exécution de la section de fonctionnement de : (Dépenses 724 682.88 – Recettes 754 031.71)  	29 348.83 €

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de : 	136 097.01 €
En recettes pour un montant de :  	 173 599.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à : 134 194.96 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par Assemblée délibérante, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section.

Compte 1068 :
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) : 134 194.96 €

Ligne 002 :
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 96 607.57 €

Une délibération est prise en ce sens – N° 092026

c) Adoption du Budget Primitif de la Commune – Exercice 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget communal,
Vu l’article 107 de la Loi n° 2015-991 du 07 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république,
Vu le Décret n° 2016-834 du 24 Juin 2016 relatif à la mise en ligne de documents budgétaires par les collectivités territoriales et par leurs établissements publics de coopérations,
Vu l’instruction comptable M14 applicable aux communes,
Vu la délibération n° 082026 en date du 4 Mars 2026 adoptant le Compte Financier Unique de l’année 2025,
Vu la délibération n° 092026 en date du 4 Mars 2026 approuvant l’affectation du résultat 2025.

Après étude du projet de budget primitif 2026 présenté par Monsieur le Maire suite aux différentes réunions de la Commission Finances

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, adopte le Budget Primitif 2026 de la Commune comme suit :

SECTION FONCTIONNEMENT
- Dépenses	866 413.66 €
- Recettes	866 413.66 €

SECTION INVESTISSEMENT
- Dépenses	   433 450.96 €
- Recettes	   433 450.96 €

Précise que les reports de la section d’investissement sont intégrés au budget primitif 2026.

Et autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel) au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections.

Une délibération est prise en ce sens – N° 102026

d) Attribution des subventions communales 2026

Vu les articles L 1611-4, L 2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délibération n° 112026 en date du 4 Mars 2026 portant adoption du Budget Primitif 2025 de la Commune




Monsieur le Maire nous propose d’attribuer des subventions aux associations communales ayant fait une demande pour l’année 2026, comme suit :

Chapitre 65 – Compte 6574 – Subvention aux Associations 

- ST SORLIN JARCIEU SPORTIF BASKET	 1 000 € 
- ASSOCIATION SPORTIVE DU DOLON  	 2 500 €
- HIT MUSIQUE 	 1 000 €
- SHOTOKAN KARATE CLUB 	 1 500 €
- JARCIEU D’HIER A AUJOURD’HUI	    500 €
- SOU DES ECOLES 	 1 000 €
- TIRE LARIGOT  	   300 €
- LES AMIS DE TEC  	     50 €
- ACCA JARCIEU  	   800 €
- AFN JARCIEU 	   500 €

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer et de verser les subventions aux associations comme proposé ci-dessus

Une délibération est prise en ce sens – N° 112026

e) Demande de subvention énergétique

La rénovation énergétique du patrimoine bâti des collectivités représente un enjeu important pour lutter contre le changement climatique et favoriser la reprise économique. Pour cela, les collectivités ont besoin d’être accompagnées financièrement et techniquement. 

TE38 souhaite poursuivre ses actions en soutenant la maîtrise de la demande énergétique des collectivités en Isère afin d’impulser des travaux de rénovation énergétique sur le territoire isérois. 

Aussi, Monsieur le Maire nous informe que, TE38 propose un dispositif de financement des travaux d’amélioration énergétique du patrimoine bâti : le programme ISERENOV.

Ce dispositif permet de bénéficier d’une aide pouvant atteindre 16 000€ par poste de travaux dans la limite de 3 postes maximum, plafonnée à 48 000€/an/collectivité, en contrepartie de la cession des CEE à TE38.

[bookmark: _Hlk187920957]De plus, L’aide attribuée devra être soldée au plus tard le 30 septembre de l’année N+2 suivant la notification de l’aide. (Par exemple : pour une aide notifiée au 30/05/2025 ou au 30/11/2025, la durée de validité sera jusqu’au 30/09/2027). Dans le cas contraire, à l’issue de la caducité, il y aura la possibilité de soumettre une nouvelle demande de subvention, sous réserve de crédits disponibles et l’éligibilité des travaux.

Dans ce cadre, Monsieur le Maire nous propose que la commune JARCIEU sollicite l’aide financière ISERENOV pour la réalisation des travaux du projet suivant :  Isolation des bâtiments communaux.

Monsieur le Maire précise que la demande de subvention doit intervenir avant la signature des devis ou marchés et que l’aide financière est conditionnée à la cession exclusive à TE38 des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) générés par ces travaux. L’envoi des justificatifs détermine le versement de la subvention ISERENOV ; TE38 dispose d’1 an après la date d’achèvement des travaux pour valoriser les CEE. C’est pourquoi, le demandeur s’engage à fournir les justificatifs pour le versement dans un délai maximum de 4 mois après l’achèvement des travaux. Si ce délai est dépassé, l’aide ne sera plus valable indépendamment de la date de caducité globale du dossier.

Il précise également que TE38 pourra faire réaliser des contrôles sur la bonne mise en œuvre des travaux, afin de se conformer aux exigences du PNCEE.

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide : 

· De mettre en œuvre à son initiative et sous sa responsabilité la réalisation des travaux du projet, « Isolation des bâtiments communaux » ; 

· De demander à TE38, une aide financière dans le cadre du programme ISERENOV.

· D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à céder à TE38 les Certificats d’Economie d’Energie (CEE), qui seront générés par cette opération.

· D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs au projet.

Une délibération est prise en ce sens – N° 122026

f) Modification du règlement intérieur des services périscolaires

Monsieur le Maire nous rappelle la délibération n° 30/2015 du 15 juin 2015 instaurant un règlement intérieur commun à la cantine et à la garderie, ainsi que la délibération n° 28/2022 portant modification de ce règlement.

Il nous informe  que les agents des services périscolaires rencontrent des difficultés liées à l’accueil de certains enfants de maternelle qui ne sont pas continents lors de leur entrée à l’école.

Il est rappelé que, conformément à la réglementation en vigueur, les agents communaux ne sont pas autorisés à allonger les enfants sur une table à langer afin de procéder à leur change en cas d’incident énurétique et/ou encoprésique.

Afin d’adapter le fonctionnement des services et de garantir le bien-être des enfants ainsi que des agents, il est proposé de modifier le règlement intérieur des services périscolaires par l’ajout d’un article spécifique au chapitre relatif à la cantine scolaire et d’un article au chapitre relatif à la garderie scolaire, comme suit :

Cantine scolaire – Article 15 : « Enfants non continents »
Pour les enfants non continents, il sera demandé aux parents de fournir des couches-culottes, afin d’éviter toute manipulation sur la table à langer, dans l’intérêt de l’enfant et de l’agent communal.
Les parents devront veiller à réapprovisionner régulièrement le stock de couches-culottes en cas d’utilisation et à fournir un change complet (culotte ou slip, pantalon et chaussettes).

Garderie scolaire – Article 4 : « Enfants non continents »
Les dispositions prévues à l’article 15 du chapitre « Cantine scolaire » s’appliqueront dans les mêmes conditions aux enfants accueillis en garderie scolaire.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide d’accepter les modifications proposées au règlement intérieur de la cantine et de la garderie scolaire.
A savoir : 
Cantine scolaire – Article 15 : « Enfants non continents »
Pour les enfants non continents, il sera demandé aux parents de fournir des couches-culottes, afin d’éviter toute manipulation sur la table à langer, dans l’intérêt de l’enfant et de l’agent communal.
Les parents devront veiller à réapprovisionner régulièrement le stock de couches-culottes en cas d’utilisation et à fournir un change complet (culotte ou slip, pantalon et chaussettes).

Garderie scolaire – Article 4 : « Enfants non continents »
Les dispositions prévues à l’article 15 du chapitre « Cantine scolaire » s’appliqueront dans les mêmes conditions aux enfants accueillis en garderie scolaire.

Et dit que le nouveau règlement intérieur de la cantine et garderie scolaire sera applicable immédiatement.

Une délibération est prise en ce sens – N° 132026

3. Questions diverses

a) Centre de l’Ile du Battoir

Monsieur le Maire nous rappelle que le CIB organise actuellement le centre aéré le mercredi dans les locaux de l’école maternelle, et que, pendant les vacances scolaires, celui-ci se tient à l’école de Bellegarde-Poussieu.

Il  nous informe qu’à partir des vacances scolaires d’avril, le centre aéré sera organisé, sur les semaines complètes, à Jarcieu en lieu et place de Bellegarde-Poussieu. Le CIB prendra en charge la gestion du repas du midi ainsi que l’entretien des locaux.

La commune mettra simplement à disposition les locaux de la cantine scolaire et ceux de l’école maternelle.

b) Election Municipale du 15 Mars 2026

Monsieur le Maire fait un point sur les personnes présentes sur chaque plage de permanence et sollicite les conseillers sortants qui ne se représentent pas afin de participer au dépouillement à 18 h.

4. Questions ouvertes


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 21h.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	CHANAUX Claudine
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